
SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE BLERE-VAL DE CHER

COMITE SYNDICAL DU 6 SEPTEMBRE 2005
PROCES VERBAL

L’An deux mil cinq, 6 septembre à 18 heures, le comité syndical s’est réuni en mairie de Bléré sur convocation de M. Georges FORTIER, Président.

Étaient présents : Messieurs et Mesdames Saché, Fortier, Renard, Colson, Chauvel, Chamoret, Finaud, Milesi, Guignard, Girault, Bodier, Guillard, Couton, Jezy, Marcadet, Champion, Raimbault, Houssait, Chevallereau, Marchau, Mergot, Ulliac, Chéry, Cochin, Tinié, Moreau, Schnel, Rezé, Delangle.

Absent excusé : M. Avenet

M. Marinier donne pouvoir à M. Fortier.        

M. Schnel est désigné secrétaire de séance.

Le Président remercie les membres de la commission déchets pour le travail effectué, puis il passe la parole à M. Saché.
1. Approbation du dernier compte-rendu de réunion
Sans aucune observation, le précédent compte-rendu  est adopté à l’unanimité.

2. Administration générale 
Modification des statuts : retrait de la compétence construction et gestion du patrimoine immobilier du centre de secours de Bléré, Luzillé et Athée sur Cher
M. Saché rappelle que la compétence « construction et gestion du patrimoine immobilier du Centre de Secours  de Bléré, Luzillé et Athée sur Cher » est désormais exercée par le Service Départemental d’Incendie et de Secours d’Indre et Loire, conformément à la loi 96-363 du 3 mai 1996 portant sur l’organisation des services d’incendie et de secours.

L’ensemble des biens mobiliers et immobiliers ont été transféré au SDIS et ont fait l’objet de convention, ainsi que de l’établissement d’un acte contenant réquisition de publication de transfert de propriété, ci-joints.

En conséquence, la compétence « construction et gestion du patrimoine immobilier du Centre de Secours  de Bléré, Luzillé et Athée sur Cher » du syndicat n’a plus lieu d’être.

L’assemblée délibérante, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

· ACCEPTE de retirer des statuts la compétence facultative « construction et gestion du patrimoine immobilier du Centre de Secours  de Bléré, Luzillé et Athée sur Cher »,
· APPROUVE les nouveaux statuts ainsi modifiés.

3. Déchets
a) Décision modificative
La société COVED, qui trie les emballages et les journaux magazines issus de la collecte sélective du Syndicat, n’a pas procédé à la révision du prix du tri depuis la date de mise en place de cette collecte. Celle-ci porte sur les exercices 2003, 2004 et 2005.
Aujourd’hui, COVED demande le règlement de cette somme. Cette somme rentrera dans le coût des ordures ménagères de 2005 et sera répercutée aux communes. Le syndicat doit donc procéder à une modification budgétaire, afin d’avoir les crédits suffisants. 
L’assemblée délibérante, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

· ACCEPTE la décision modificative suivante 

	Dépenses
	Recettes

	6117 : tri des emballages
	+ 7 500.00
	70611 : redevance des OM
	+ 7 500.00

	6118 : tri des journaux
	+ 7 500.00
	70613 : redevance des journaux
	+ 7 500.00

	Total
	+ 15 000.00
	Total
	+ 15 000.00


b) Résiliation du contrat des ordures ménagères
Le présent marché de collecte sélective, passé avec la société Onyx, est d’une durée de 4 ans + 1 an renouvelable. 

Il est souhaitable de cesser ce contrat à la fin des 4 années, afin de pouvoir lancer le nouveau marché de collecte sélective, au plus tôt, et sur de nouvelles bases avec l’objectif de faire des économies.

L’assemblée délibérante, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

· ACCEPTE la résiliation du contrat de collecte sélective avec la société Onyx, à compter du 1er juin 2006.
c) Contrat Eco-Emballages
La collectivité bénéficie de soutien au tri s électif, suite à un contrat passé avec Eco-Emballages, société privée co-gérée par les industriels producteurs d’emballages et les ministères. Des conventions mettent à disposition des taxes versées par les industriels à Eco-Emballages, qui sont redistribuées aux collectivités effectuant le tri sélectif. Le syndicat bénéficie depuis 1999 d’un contrat « barème C » d’une durée de 6 ans. Ce contrat, de type barème C, arrive à son terme le 13 décembre 2005 et le barème D devient obligatoire à compter du 1er janvier 2006 (Eco-Emballages fonctionne en année civile)
Il propose donc de proroger le contrat actuel jusqu’au 31 décembre 2005, puis de prendre le barème D.
Nouveauté du barème D : les soutiens étaient exponentiels, suivant le niveau de performance (tonnage par habitants) Avec le barème D, le calcul se fera par palier de performance. Mais Eco-Emballages s’est engagé, jusqu’en 2008, à ce que les collectivités ne perdent pas d’argent, si le nouveau calcul leur est défavorable.
Rappel : en 2004, le syndicat a reçu 189 000 € de soutien d’Eco-Emballages.
Même si la compétence du tri est prise par le SMITOM, c’est le SIVOM qui recevra les soutiens d’Eco-Emballages.

M. Schnel : il est regrettable que les contribuables ne bénéficient pas directement des soutiens d’Eco-Emballages. Réponse : ces recettes viennent en diminution du coût du service, et dans le futur, viendront en diminution de la redevance.
L’assemblée délibérante, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

· OPTE pour le passage au barème D au 1er janvier 2006,
· AUTORISE le Président ou le Vice-Président à signer le nouveau contrat avec Eco-Emballages, pour une durée de 6 ans,
· DECIDE de proroger à l’identique son barème C jusqu’au 31 décembre 2005.

c) Collecte des ordures ménagères
Présentation des marchés
M. Saché informe que le marché de collecte se termine le 1er juillet 2006. Le comité de pilotage a travaillé sur le futur marché de collecte, et a recherché des informations pour l’uniformisation du service afin  que les administrés paient au service rendu.

Pour ce faire, il propose la conteneurisation des ordures ménagères. La population paierait suivant le nombre de bacs apportés à la collecte.

Il précise que les membres du comité de pilotage ont visité un syndicat qui fonctionne de la sorte. Dans cette collectivité, les tonnages d’ordures ménagères ont diminué de 40% et la fréquence de collecte a été diminuée.  
M. Mergot : inconvénient de la conteneurisation : les gens mettront leurs déchets dans les bois. M. Saché lui répond que cela est possible, mais qu’aucun système n’est parfait. De plus, le syndicat rencontré affirme que le tri est meilleur et qu’il n’y a pas plus de dépôt sauvage.

M. Bodier : actuellement, le camion des ordures ménagères ne passe pas partout. Comment feront les gens pour emmener leur conteneur au point de regroupement, s’il est plein ? ( ils le font déjà et il y aura possibilité d’adapter le circuit de la collecte.

M. Chamoret : comment va se faire la répartition au niveau des collectifs ? ( c’est l’organisme gestionnaire qui sera facturé et se chargera de faire sa propre répartition.

M. Chauvel : et la maison de retraite qui a 3 enlèvements par semaine actuellement ? ( dans ce système, il y aura une distinction entre particuliers, professionnels et établissements publics. D’autres cas particuliers seront à traiter (ex : camping).
M. Raimbault : les bacs seront-ils fournis par la collectivité ? ( c’est une décision du syndicat mais il est prévu de passer un marché de fourniture de bacs et non pas un marché avec maintenance. 

Le syndicat a reçu des simulations de coût : la location coûte 2 fois plus chère que l’achat. De plus il n’y a qu’un fabricant de bacs dans notre secteur susceptible de faire une offre de location, alors qu’il existe de nombreux fabricants de bacs.  

Dotation des usagers :

Soit toute la collectivité sera fournie en bacs neufs, soit il sera fourni des bacs neufs à ceux qui n’en sont pas équipés, et pour les autres il suffira d’intégrer une puce sur le bac existant, dans la mesure où celui-ci est en bon état. Le marché d’achat des bacs est très important. Le fournisseur de bacs fournira aussi le système de lecture et d’identification. Ces équipements seront intégrés sur les bennes du collecteur. 

Remise des bacs : il est prévu que le titulaire du marché fasse une enquête auprès des particuliers pour déterminer leurs besoins, remette les bacs neufs et équipe les bacs existants réutilisables. 
M. Bodier : y aura-t-il aussi un bac pour les sacs jaunes ? ( non, on continuera à utiliser les sacs jaunes pour les emballages.
M. Finaud : si quelqu’un se fait voler son bac ? ( on lui en fournira un autre. M. Chauvel : aucun intérêt de voler un bac puisqu’il sera équipé d’une puce au nom de la personne.

Les marchés de fourniture de bacs et de collecte sélective devraient pouvoir être lancés dès le 15 septembre. C’est le syndicat qui gère les marchés. Tout sera transféré à la Communauté de Communes au 1er janvier 2006, dans le cadre du transfert de compétence, dont la procédure est actuellement en cours.
M. Saché rappelle que toutes les communes n’ont pas délibéré sur le transfert de compétence et doivent le faire avant la fin du mois.

Vu la présentation du marché de collecte des ordures ménagères,

Vu la présentation du marché de conteneurisation,

L’assemblée délibérante, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

· AUTORISE le Président à lancer ces deux marchés.
4. Questions diverses

M. Marchau évoque des problèmes de ramassage des verres durant les vacances, problèmes constatés aussi par la commune d’Athée sur Cher.
M. Chéry : est-il prévu de faire des affiches pour les containers à verres et à journaux, afin que les habitants n’y mettent plus d’autres déchets ? ( les colonnes actuelles sont équipées de l’identification.
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 heures 05.
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